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1. La réglementation

En application des articles L.151-43, L.152-7, L.153-60 et R.126-1 du Code de 
l’Urbanisme, les PLU doivent comporter les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol de leur commune. Afin d’assurer une cohérence des règles et une clarté 
du droit applicable, les dispositions des projets communaux, intercommunaux et 
d’agglomération sont en adéquation avec les effets des différentes servitudes inscrites sur 
le territoire.

1.1 Définition d’une servitude

Les servitudes constituent des charges existant de plein droit sur des immeubles 
(bâtiments ou terrains), ayant pour effet de limiter, voire d'interdire, l'exercice des droits 
des propriétaires sur ces immeubles, soit d'imposer la réalisation de travaux.

Il existe des servitudes :

● des servitudes de droit privé, qui n'ont, en principe, pas d'effet en droit de 
l'urbanisme puisque les autorisations d'occupation ou d'utilisation du sol sont 
toujours délivrées sous réserve des droits des tiers ;

● des servitudes d’urbanisme, qui trouvent leur fondement dans le Code de 
l'Urbanisme ;

● des servitudes d’utilité publique.

1.2 Définition d’une servitude d’utilité publique

Les servitudes d'utilité publique sont distinctes des servitudes d'urbanisme : elles sont 
instituées dans un but d'utilité publique, selon les règles propres à chacune des législations 
en cause, législations distinctes, extérieures et indépendantes du Code de l'Urbanisme.

Certaines de ces servitudes peuvent, de plus, affecter directement l'utilisation des sols, 
d'autres étant sans incidence immédiate de ce point de vue. Pour cette raison, le 
législateur a pris en compte l'existence de ces servitudes, essentiellement dans le cadre 
des plans locaux d’urbanisme.

1.3 Les différents types de servitude

La liste des servitudes d'utilité publique qui affectent l'utilisation des sols est fixée, 
conformément à l'article L.151-43 du Code de l'Urbanisme par décret en Conseil d'Etat.

On distingue 2 catégories de servitudes sur la commune de Thuré :

● les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ;
● les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements.
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2. Les servitudes de la commune

2.1 Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

2.1.1 Patrimoine culturel

Code AC1 : Périmètre de protection des monuments historiques inscrits ou classés

NATURE : Obligation pour tout propriétaire de biens de solliciter l'accord préalable du service 
responsable pour toute nouvelle construction, restauration, travaux, destruction, modification ou 
changement d'affectation.

LOCALISATION et DATE D'ÉTABLISSEMENT : Dans le bourg et au nord de celui-ci, 
27/10/1993. Un autre périmètre est présent sur la commune de Naintré et qui impactent 5 
parcelles, 23/08/2022. 

SERVICE RESPONSABLE :

Unité Départemental de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)

58 rue de la Marne

86 000 POITIERS

Monument concerné :

● Église : classée MH le 21 mars 2010 
● Château de la Massardière (mur à quatre arcades du bâtiment sud, bâtiment en arrière de 

celui-ci et rouelle d’escalier à l’est de la galerie, poterne d’entrée de l’ouest, colombier 
cylindrique) : classés MH le 23 juillet 1932

● Château de la Massardière (façades et toitures des bâtiments entourant la cour, cour, 
terrasse, perron, bois clos, prairie et étang en contre-bas)  : classés MH le 24 mars 1962 
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2. Les servitudes de la commune

2.1 Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

2.1.2 Patrimoine naturel

Code AS1 : Périmètre de protection des eaux potables et minérales

NATURE : Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 
destinées à la consommation humaine et des eaux minérales.

LOCALISATION et DATE D'ÉTABLISSEMENT: Périmètre de protection éloigné situé au 
Nord-Ouest du bourg, 18/05/2006.

SERVICE RESPONSABLE : 

Agence Régionale de la Santé

39 rue de Beaulieu 

BP 562

86021 POITIERS CEDEX

Zone concernée :

● Périmètre de protection du captage éloigné du champ de captage captant des 3 
forages de Sossais 

● Périmètre de protection éloigné du captage du Moulin Farroux situé sur 
Saint-Gervais les trois clochers : DUP du 10 juillet 2002 avec inscription aux 
Hypothèques le 23 octobre 2002

● Périmètre de protection éloigné du captage d’Avrigny situé sur Saint-Gervais les 
trois clochers : DUP du 28 octobre 2000 juillet avec inscription aux Hypothèques le 
8 février 2001

5



2. Les servitudes de la commune

2.2 Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements

2.2.1 Energie

Code I4 : Canalisation électrique

NATURE : Servitudes d'ancrage, d'appui, d'abattage et d'élagage d'arbres, de libre 
passage.

SERVICE RESPONSABLE : 

SOREGIE

78 avenue Jacques Coeur

86000 POITIERS

Canalisations concernées :

● Lignes HTA aériennes et souterraines
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2. Les servitudes de la commune

2.2 Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements

2.2.2 Transport

Code EL7 : Circulation routière - Servitudes d’alignements

NATURE : Sur les terrains frappés d'alignement, sont interdits tous travaux confortatifs 
(renforcement de murs, soutiens, etc...) et l'édification de toute construction. Ces 
servitudes non aedificandi et non confortandi font l'objet de plans précis déposés en mairie 
suivant le type de la voie frappée d'alignement (VC,RD ou RN).

SERVICE RESPONSABLE : 

Département de la Vienne

Direction des Routes 

15 rue Arthur Ranc BP 359

86020 POITIERS CEDEX

Routes concernées :

● RD 43 (traversé de Thuré)
● RD 14 (traversé de Thuré)
● RD 725 (emplacement réservés par le département - déviation de Besse)
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2. Les servitudes de la commune

2.3 Carte de synthèse
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